
 

 

 

Discours du budget 2020 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

La réalisation du budget est certainement la plus grande responsabilité du conseil municipal 

annuellement. Cet exercice demeure crucial puisqu’il détermine nos priorités et nos orientations pour 

l’année à venir. Il résulte d’un important travail d’analyse et de discussion entre les élus et 

l’administration qui, encore cette année, nous a permis de réitérer notre vision commune, soit celle de 

prioriser la qualité des services et la capacité de payer des citoyens. 

Au cours des dix dernières années, Saint-Hippolyte s’est positionnée au rang des municipalités où il fait bon vivre. 
L’ouverture d’une nouvelle école primaire, l’arrivée de nouveaux commerces et la réalisation de plusieurs projets porteurs 
au sein de notre communauté témoignent assurément de son attractivité. Notre volonté d’offrir aux familles hippolytoises 
un milieu de vie où s’épanouir aura donc eu une incidence importante sur les orientations qui émanent de cet exercice 
budgétaire.  

Réaliser un budget impose avant tout la nécessité d’effectuer les bons choix, ce qui génère inévitablement des 
questionnements sur nos façons de faire en mettant en lumière nos priorités et nos enjeux. C’est donc avec la satisfaction 
d’avoir alloué le temps et les efforts essentiels à l’atteinte de nos objectifs que nous vous présentons un budget équilibré 
de 14 817 623 $.  

Notre taux de taxes n’aura connu aucune augmentation depuis 2011, affichant soit une baisse ou un gel des taxes. Pour 
faire face à une hausse importante des dépenses, nous avons dû majorer le taux de la taxe foncière de 0,67 $/100 $ à 
0,71 $/100 $, ce qui constitue une augmentation de 98 $ pour une propriété de valeur moyenne. Sous notre 
administration, la progression du compte de taxes depuis 10 ans se résume donc à 0.81 % par année, ce qui correspond à 
un taux d’augmentation plus bas que celui de l’inflation. 

926 588 $ en dépenses incompressibles 

Pour maintenir une prestation de services de qualité, en conservant notre taux d’endettement à un niveau acceptable, 

une somme additionnelle de 926 588 $ a été injectée au budget : 

• À elles seules, les opérations de déneigement totalisent 353 324 $ de dépenses supplémentaires, hausse 

imputable en partie aux conditions climatiques des dernières années; 

• Notre quote-part à la MRC connaîtra une augmentation de 23 % en 2020, soit 115 682 $, attribuable 

principalement au transport adapté et au train de banlieue; 

• Le Service de premiers répondants, plus utilisé que prévu depuis son implantation, nécessite une bonification de 

ressources de l’ordre de 134 000 $. Ceci nous assure de faire face aux exigences du réseau de la santé. Nous 

sommes fiers de constater que plusieurs vies ont été sauvées depuis le lancement du service en 2017; 

• La somme consacrée aux services de la Sûreté du Québec est en hausse de 96 000 $ en 2020, soit 5,1 % 

d’augmentation; 

• L’entreprise Tricentris, comme les autres centres de tri du Québec, a été confrontée à de nombreux défis en 2019. 

La difficulté de trouver preneur pour ses fibres et la baisse de prix importante du carton ont conduit l’entreprise 

à réclamer aux municipalités une contribution exceptionnelle en 2020, qui constitue une somme de 62 737 $ pour 

Saint-Hippolyte; 



 

 

• Nous avons également dû considérer l’indexation de la masse salariale, qui fait partie intégrante de la croissance 

des dépenses annuelles et se résume cette année à 165 045 $. 

Pour faire face à la hausse des dépenses prévues, je veux souligner les efforts déployés au sein de l’appareil municipal, qui 

auront permis de procéder à des coupures de l’ordre de 200 000 $ dans les dépenses administratives compressibles.  

Par ailleurs, plus de 515 277 $ en subventions ont été recueillis en 2019 pour la réalisation de nos différents projets. Nous 

sommes conscients de l’importance de planifier soigneusement nos investissements et de multiplier les efforts pour en 

assurer le financement. C’est la raison pour laquelle, afin de poursuivre la recherche de subvention déjà amorcée en 2019, 

le projet de toiture de la patinoire du parc Connelly a été reporté en 2020.  

Prioriser le milieu de vie 

À ces dépenses, s’ajoute la réalisation de projets structurants ayant un impact marquant sur notre milieu de vie. Parmi 

ceux-ci, un plan de développement durable assurera une planification rigoureuse de la réduction de notre empreinte 

environnementale, un enjeu de taille que nous devons prioriser en 2020. 

 

Le programme triennal des immobilisations (PTI) prévoit des projets totalisant 1 879 250 $ pour 2020 dont 1 150 000 $ 
seront consacrés à la poursuite de la mise à niveau des infrastructures routières. Le réseau de drainage, l’achat 
d’équipements de même que le développement et l’entretien des parcs et sentiers figurent également dans les projets 
qui seront priorisés.  
 
Une saine gestion de la dette  

Gérer la dette de façon responsable consiste à le faire dans une perspective d’équité intergénérationnelle, en considérant 

le taux d’endettement de nos enfants et de nos petits-enfants comme étant tout aussi important que le nôtre. C’est dans 

cet esprit que nous rembourserons cette année une dette de 441 300 $ à même notre surplus accumulé, nous assurant 

du même coup une économie de 90 000 $ de remboursement au service de la dette pour les années à venir. Cette 

économie nous assure ainsi de limiter le fardeau fiscal des contribuables pour les générations à venir. 

Si l’enveloppe totale de la dette représente 15 945 000 $ (au 31 décembre 2019) il faut savoir que : 

• 5,2 M$ constituent une portion subventionnée n’ayant aucun impact sur le fardeau fiscal des contribuables; 

• 1,7 M$ est affecté à la taxe de secteur (répartition locale);  

• Ainsi, c’est en réalité 57 % de l’enveloppe totale de la dette, soit 9 millions $, qui doivent être remboursés par 

l’ensemble des citoyens. 

À l’aube de l’année 2020, Saint-Hippolyte se porte mieux que jamais. Le secteur commercial est en pleine effervescence, 

nos infrastructures se modernisent, la protection de nos plans d’eau se consolide, nos routes continuent de s’améliorer, 

nos parcs et notre réseau de sentiers se développent, notre programmation loisirs et culture se bonifie, mais surtout, nos 

citoyens sont de plus en plus impliqués, signe incontestable d’une appartenance et d’une fierté accrue envers leur 

municipalité.  

En terminant, je souhaite remercier notre équipe, constituée des membres du conseil municipal mais également des 

gestionnaires et des employés de la Municipalité, qui unissent quotidiennement leurs efforts afin que puisse se concrétiser 

notre vision d’une offre de service axée sur la satisfaction et le bien-être des citoyens de Saint-Hippolyte.  

 

Joyeuses fêtes à tous les Hippolytois et Hippolytoises ! 

 
 
 
Bruno Laroche 


